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A la télé aujourd’hui

06:00 TOUR DE BABEL
06:28 TOUR DE BABEL
07:23 ULTIMATE COUNTDOWN
08:08 LE TEMPS D'AIMER
08:34 AMOUR SECRET
08:59 L'ENVERS DU PARADIS
09:52 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:35 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:51 TERRA NOSTRA 

13:20 LE CHEMIN DU DESTIN
13:47 PASSION AND POWER 
14:15 GOUT DE L'AMOUR
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:55 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 SKYSCRAPER 
22:11 TERRA NOSTRA
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:25 NOS AINES
07:06 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:11 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:41 ITINERER MORIS
09:01 RODRIG PROG
09:29 MORISIEN KONN OU LA SANTE
10:26 SAVER LOKAL 
11:17 RODRIG MO PEI
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL 
13:02 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:07 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
15:24 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

15:52 SAVER LOKAL
16:12 RODRIG MO PEI
16:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
17:07 RADIO VISION
18:00 PASSION AND POWER
18:31 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

PATE POISSON
19:44 SON LADAN MEM 
20:00 ENCOUNTER
20:31 PRIORITE SANTE
21:00 PAROLES AGRICOLES 
21:30 RADIO VISION : LE MAG
22:20 MOTS & ECRITS
22:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 MUSIC TOUR : 

PAST PERFECT 3 

07:08 KALARI KIDS
07:21 SERIE
07:36 SERIE
07:51 VED KI SHIKSHAEIN
08:17 HINDI HAMARI PEHCHAN
08:43 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:23 VISHWARANG 2024
09:53 KUNDALI BHAGYA
10:15 KUNDALI BHAGYA
11:18 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:10 KUCH LAMHE FURSAT
15:00 SAMACHAR
15:11 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:01 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:11 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:42 SAMARPAN
18:57 BHOJPURI DHAMAKA
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:13 RAMAYAN
23:00 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 ECO AFRICA
07:18 AFRICA 54
08:16 AGELESS GARDENS
08:42 TOMORROW TODAY
09:08 WASHINGTON FORUM
10:23 WAKE UP ON MARS
11:15 JAPAN VIDEO TOPICS  
11:24 ECO AFRICA
11:51 THE 77 PERCENT 
12:17 AFRICA 54
12:49 IN GOOD SHAPE
13:15 AGELESS GARDENS
13:42 TOMORROW TODAY

14:08 WASHINGTON FORUM
15:22 BABY EINSTEIN 2
15:28 LES AVENTURES 

DU PETIT PINGOUIN
15:28 KIKA ET BOB
17:52 KIKA ET BOB
18:00 BREAKING THE SILENCE 

OVER ENDOMETRIOSIS
18:48 HEALTHY LIVING
19:03 RED CARPET
19:18 STUDENT SUPPORT PROG 
19:53 GLOBAL US
20:24 LE TEMPS D'AIMER
20:52 NEWS
21:12 TOP DIVE SITES
21:39 THE PLEASANT VALLEY WAR
22:48 INITIATIVE AFRICA
23:14 EUROMAXX

06:14 RAJAA BETAA
06:46 ANDAAZ
09:17 KUNDALI BHAGYA
09:46 UDAARIYAAN
10:17 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
10:49 SASURAL SIMAR KA 2
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:43 ANUPAMAA
13:37 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN
14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 FANAA -

ISHQ MEIN MARJAWAN
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:33 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:05 SASURAL SIMAR KA 2
20:29 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:24 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
21:54 KISMAT KI LAKIRON SE
22:23 SWARAN GHAR
22:53 RAJAA BETAA
23:29 ANDAAZ

À Marseille, un Monoprix met des antivols 
sur ses tablettes de chocolat

Face à une «recrudescence» des
vols, le magasin a décidé de placer
des tablettes de chocolat dans des
boîtiers antivol. L’enseigne évoque

un «test», tout en disant comprendre
l’irritation que provoque une telle

mesure, notamment sur les réseaux
sociaux.

Des tablettes de chocolat sous des
boîtiers antivol ? C’est la décision

prise par un Monoprix de Marseille ces
derniers jours. Dans les rayons de ce
supermarché, comme l’a révélé
BFMTV, certaines tablettes ont été
soudainement placées sous antivol,
comme peuvent l’être habituellement
des objets de grande valeur. Les faits
ont été repérés par une cliente qui s’en
est émue sur les réseaux sociaux. 

«Je suis morte», s’exclame l’inter-
naute qui a filmé la scène avant de la
poster sur X. «C’est le summum du
mépris de classe, estime encore sur X
le collectif CGT Monoprix en Île-de-
France. Au lieu de baisser les prix, on
préfère mettre des boîtiers antivol sur
des tablettes de chocolat !»

Près de 500 tablettes volées
chaque mois 

Contacté par Le Figaro, Monoprix
confirme ce dispositif, qui serait un
«test» dans un seul magasin sur les
800 que compte la célèbre enseigne
de grande distribution. «Face à une
recrudescence des vols, en particulier
sur les tablettes de chocolat avec près
de 500 tablettes dérobées par mois
dans ce magasin, un test est locale-
ment effectué depuis quelques jours
sur certains de ces produits, écrit

Monoprix. C’est une des mesures que
nous essayons et mettons en place
pour lutter contre les vols, même si
nous comprenons que nos clients
soient interloqués». Le préjudice se
chiffrerait ainsi à près d’un millier d’eu-
ros. 

En septembre 2023, un magasin
lyonnais avait fait parler de lui après
avoir placé sous le même procédé de
la viande pour éviter là aussi des vols. 

Une veste en cuir de Michael Jackson 
se vend 285 000 € aux enchères

Vendredi 10 novembre à Londres,
plus de 200 objets originaux de 
l’industrie de la musique étaient 
proposés aux enchères. Pièce

emblématique de cet événement,
une veste en cuir noire et blanche,
portée par la pop star américaine
défunte Michael Jackson dans les

années 1980, s’est vendue 
285 000 €.

Les spécialistes estimaient que c’é-
tait l’une des plus grandes ventes

d’objets de collection jamais organ-
isées dans le domaine du divertisse-
ment. Vendredi à Londres, plus de 200
souvenirs musicaux originaux ont mis
aux enchères. Des pièces ayant
appartenu à George Michael, David
Bowie, Oasis, Amy Winehouse ou les
Beatles.

L’une des pièces très attendues,
une veste en cuir blanche et noire du
roi de la pop Michael Jackson s’est
vendu pas moins de 285 000 €, a rap-
porté la chaîne britannique BBC . Les
estimations des organisateurs étaient
justes. Les enchères ont débuté à 114
000 € et Propstore prévoyait que le
manteau partirait entre 230 000 et 460
000 €.
Du sur-mesure pour une publicité

L’artiste défunt portait cette pièce
emblématique fabriquée sur-mesure
pour une série de publicités pour
Pepsi filmée à New York. Il l’avait
tourné avec ses frères, les membres
des Jackson Five, en 1983, soit un an
après la sortie de son album Thriller.
La fratrie avait été payée cinq millions
de dollars (soit 4,6 millions d’euros)
par la célèbre marque de boisson

gazeuse, un record à l’époque. La
publicité avait fait parlé d’elle en raison
d’un incident au cours duquel les
cheveux du roi de la Pop avaient pris
feu lors d’une séquence, lui infligeant
de graves brûlures.
Un chapeau vendu 77 000 € à Paris

Ce n’est pas la première fois qu’un
vêtement du chanteur américain
décédé en 2009 s’arrache pour une
petite fortune. À Paris, en septembre,
avait été mis aux enchères un Fedora,
ce chapeau lancé par Michael
Jackson juste avant d’effectuer son
premier Moonwalk en mars 1983 lors
du 25e anniversaire du célèbre label
Motown, sur le morceau Billie Jean. Le
couvre-chef en laine doublé de soie
avait trouvé preneur pour un peu plus
de 77 000 €, lors de la vente à l’hôtel
Drouot.
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Harris fait tout son possible pour reconquérir 
les électeurs noirs masculins

Kamala Harris a intensifié ses efforts pour reconquérir
les électeurs noirs masculins qui dérivent vers Donald
Trump alors que les deux candidats à la présidentielle
américaine faisaient campagne en Pennsylvanie. La

course reste serrée à un peu plus de trois semaines des
élections du 5 novembre. La légère avance de Harris
dans certains sondages s'est affaiblie, plaçant la cam-
pagne du vice-président sous une pression accrue.

Kamala Harris a intensifié ses efforts pour reconquérir
les électeurs noirs masculins qui dérivent vers Donald

Trump, alors que les rivaux présidentiels se dirigeaient vers
des événements de campagne en duel lundi sur le champ
de bataille crucial de Pennsylvanie.

La course à la Maison Blanche est sur le fil du rasoir à
un peu plus de trois semaines de la fin, mais l'avantage
marginal de la vice-président démocrate sur l'ancien prési-
dent républicain dans les sondages s'est érodé ces
derniers jours.

Dans un geste rare, Harris a accordé ce mercredi  une
interview avec Fox News, favorable à Trump – pour tendre
la main aux électeurs indécis de droite rebutés par l'ancien
président et contrer les affirmations républicaines selon

lesquelles elle évite le contrôle des médias.
Harris a récemment perdu du terrain, en particulier

parmi les hommes noirs, un groupe démographique clé qui
a aidé Joe Biden à battre Trump en 2020, et elle a lancé
lundi un nouveau plan économique pour les courtiser.

Son « programme d'opportunités » est conçu pour leur
donner « des outils pour atteindre la liberté financière,
réduire les coûts pour mieux subvenir à leurs besoins et à
ceux de leurs familles, et protéger leurs droits », a déclaré
sa campagne.

"J'ai l'intention de gagner le vote de tout le monde, y
compris des hommes noirs", a déclaré Harris dans une
interview accordée à The Shade Room, l'un des deux
médias noirs avec lesquels elle s'est entretenue.

"Ennemi de l'intérieur"
Trump et Harris sont également engagés dans une âpre

bataille au coude à coude pour sept États clés des États-
Unis, dont la Pennsylvanie ouvrière est la plus grande
récompense.

La vice-présidente organise un rassemblement à Erie –
le comté le plus au nord de l'État et un indicateur des élec-
tions présidentielles américaines depuis 2008 – tandis que
Trump a tenu une assemblée publique à Oaks, dans la ban-
lieue de Philadelphie.

Harris devrait intensifier ses avertissements concernant
un deuxième mandat de Trump, profitant de ses menaces
dimanche selon lesquelles il pourrait utiliser l'armée améri-
caine contre « l'ennemi de l'intérieur », y compris les
gauchistes.

Sa campagne lancera également une nouvelle publicité
télévisée mettant en vedette ses anciens collaborateurs de
la Maison Blanche mettant en garde contre le danger que
représenterait le criminel condamné à deux reprises s'il
retournait au Bureau Ovale.

Pendant ce temps, Trump a attaqué Harris pour ses
commentaires précédents, affirmant qu'elle interdirait la
fracturation hydraulique, une méthode controversée pour
déverrouiller les gisements souterrains de gaz et de pétrole
qui a apporté des avantages économiques à la
Pennsylvanie.

Interrogé sur la manière dont il compte lutter contre l'in-
flation, Trump a répondu "nous allons faire beaucoup de
choses" avant de se tourner vers la sécurité des frontières

et de critiquer les médias à l'égard de l'évocation répétée
du tueur en série fictif Hannibal Lecter lors de ses événe-
ments de campagne.

Lorsqu'on lui a demandé ce qu'il ferait pour aider les
petites entreprises, il a réitéré sa promesse de réduire de
moitié les factures d'énergie d'ici un an au pouvoir et a cri-
tiqué les voitures à hydrogène, arguant que "de temps en
temps, l'une d'entre elles va exploser".

En ce qui concerne ses perspectives pour l'élection de
novembre, il a ajouté : "Nos chiffres dans les sondages ont
explosé avec les Noirs et les Hispaniques, ont explosé. Et
j'aime ça."

Lundi marque le début d'un blitz d'une semaine entre
Harris et son colistier Tim Walz dans les trois États dits du
champ de bataille du Mur bleu, à savoir la Pennsylvanie, le
Michigan et le Wisconsin.

Ils sont connus sous le nom de Mur bleu parce qu’ils
votaient autrefois de manière fiable pour les démocrates,
dont la couleur caractéristique est le bleu. Mais Trump a
réussi à remporter les trois États en 2016 avant que Biden
ne les reprenne en 2020.

Obama  fait sensation
L'ancien président Barack Obama fera campagne cette

semaine en Arizona et au Nevada dans le but de renforcer
le soutien des électeurs latino-américains. Obama a fait
sensation la semaine dernière lorsqu'il a reproché aux
hommes noirs leur réticence à soutenir Harris.

Un autre ancien président, Bill Clinton, s'est quant à lui
montré perplexe en faveur de Harris en Géorgie, un autre
État charnière où Biden a gagné avec une infime marge en
2020.

"Kamala Harris sera un bon président", a déclaré
Clinton à ses partisans. "Il est littéralement possible que
l'ensemble des élections se décide ici."

âgée de 59 ans, elle est passée à l'offensive le week-
end dernier, en publiant son dossier médical et en mettant
Trump au défi - qui est à 78 ans le plus ancien candidat à
la présidence de l'histoire des États-Unis - de faire de
même.

Trump a répondu sur X lundi, affirmant qu'il était "très
important que Kamala Harris réussisse un test d'endurance
cognitive et d'agilité", la qualifiant de "lente et léthargique à
répondre même aux questions les plus simples".

100.000 milliards de dollars
L’alerte du FMI sur la dette publique mondiale qui s’emballe

La crise du Covid a accéléré l’endette-
ment généralisé qui devrait atteindre, en

moyenne pour tous les pays de la
planète, 100% du PIB en 2030. Les États-
Unis représentent un tiers du fardeau.

Alors que la France s’engage dans une
discussion budgétaire acrobatique

pour tenter de réduire son déficit public et
ralentir son endettement de 3 300 milliards
d’euros, le monde entier croule sous la
dette publique, alerte le Fonds monétaire
international (FMI). Le cumul de la dette de
tous les pays devrait dépasser les 100.000
milliards de dollars cette année, soit environ
93 % du PIB mondial. Et pourrait atteindre
100 % d'ici 2030. Une augmentation signi-
ficative par rapport à 2019, avant la
pandémie, où la dette mondiale était
inférieure de 10 points. 

« Il y a de bonnes raisons de penser que
la situation est même pire qu’attendu », a
souligné Era Dabla-Norris, directrice
adjointe du département affaires budgé-
taires du FMI, en présentant le rapport.
Trois facteurs l’expliquent : « l'augmentation
des dépenses publiques, des projections de
dettes trop optimistes et des dettes non
identifiées ». La hausse des taux d’intérêt
ces trois dernières années a mis à mal les
caisses de nombreux pays en augmentant
le coût de leurs emprunts. La Banque mon-
diale rapporte qu’une quarantaine d’Etats
sont actuellement en situation de crise ou

proche de l’être, du fait d’une hausse signi-
ficative du remboursement de leurs
emprunts. Dans un scénario pessimiste, la
dette publique mondiale pourrait grimper à
115 % du PIB d'ici trois ans.

Des «dettes cachées»
Les gouvernements sont sous pression

pour financer des sujets critiques comme le
vieillissement de la population, la santé, la
transition écologique et la défense, ce qui
augmente inévitablement leurs dépenses.
Parallèlement, des erreurs de projection et
des dettes « cachées » (souvent liées aux
entreprises publiques) alourdissent les
bilans. L’analyse du FMI révèle que 40 % de
celles-ci proviennent d’imprévus, ce qui

peut faire grimper la dette publique de 1 à
1,5 % du PIB en un an en moyenne en péri-
ode de crise. 

Aussi, les facteurs mondiaux sont de
plus en plus déterminants dans les fluctua-
tions des coûts des emprunts publics de dif-
férents pays. L'incertitude politique aux
États-Unis, en tant que puissance
économique majeure, a des répercussions
globales, tout comme les déboires de la
Chine. Par exemple, les périodes liées aux
débats sur la dette américaine ont souvent
provoqué des baisses des marchés bour-
siers et une augmentation des coûts d'em-
prunt. Phénomène qui affecte, dans un effet
domino, les autres grandes économies.
Sans oublier que Washington comme Pékin

vit à crédit. Alors que la campagne actuelle
pousse les deux candidats Kamala Harris et
Donald Trump à une surenchère de
promesses irréalistes à plusieurs dizaines
de milliards dollars, le déficit budgétaire
flambe. Il approchera cette année les 2 000
milliards de dollars (6% du PIB), quand la
dette dépasse les 34.000 milliards (125%
du PIB) soit le tiers du fardeau mondial!
Quant à celle de la Chine, elle continue de
croître rapidement en 2024, et avait atteint,
en 2023, 83% du PIB (contre 77% en 2022).

Alors, que faire, pour mettre un frein à
cet endettement incontrôlé ? L'heure est
venue de reconstituer les marges de
manœuvre budgétaire, appelle l'institution
internationale. Dans un contexte de ralen-
tissement de l'inflation et d'assouplissement
attendu de la politique monétaire des ban-
ques centrales, « les pays sont mieux
armés pour absorber les répercussions
économiques d'un resserrement budgétaire
», soulignent les experts. Ils estiment qu'il
faut un ajustement budgétaire beaucoup
plus important que celui actuellement
prévu. Par exemple, pour une économie
moyenne, une réduction de la dette néces-
siterait des efforts budgétaires équivalant à
3,8 % du PIB d'ici 2029, bien au-delà des 1
% prévus. Cette marge de manœuvre doit
être soigneusement calibrée pour ne pas
aggraver les inégalités sociales, surtout
pour les ménages les plus vulnérables, ni
casser la croissance. 
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Normes d'émissions de CO2 

Le ministre de l'Économie opposé à des sanctions dans l'automobile
Antoine Armand considère en effet que des «efforts
immenses» ont été réalisés par l'industrie automobile

pour s'électrifier.

Le gouvernement français «n'envisage pas» que des
constructeurs automobiles soient sanctionnés au

niveau européen s'ils ne respectent pas les normes d'émis-
sions de CO2 qui se renforcent en 2025, a déclaré le min-
istre français de l'Économie Antoine Armand mardi. «Je
n'envisage pas que des sanctions soient prononcées alors
que des efforts immenses ont été effectués» par l'industrie
automobile pour s'électrifier, a souligné le ministre devant
les professionnels réunis au Sommet de l'automobile, en
marge du Mondial de Paris qui s'est ouvert lundi.

La plupart des constructeurs automobiles européens
ont demandé à Bruxelles des mesures d'aide urgentes pour
affronter le durcissement en 2025 des normes d'émissions
de CO2 qu'ils s'estiment incapables de respecter, en parti-
culier à cause de l'érosion des ventes de voitures élec-
triques. «Nous sommes en train d'explorer toutes les flexi-
bilités (..) en coalition avec nos partenaires européens et

avec celles et ceux en Europe qui sont le plus engagés sur
cette question (...) pour éviter de pénaliser nos construc-
teurs dans leurs investissements, justement au moment le

plus crucial de leur transition industrielle», a souligné
Antoine Armand mardi.

Répercussions sur l’ensemble 
des fournisseurs

Selon le ministre, «les sanctions ne peuvent pas faire
abstraction du contexte économique de l'emploi et du
développement de notre industrie en France et en Europe».
«Des amendes de plusieurs milliards d'euros à l'échelle
européenne limiteraient d'autant, non pas seulement nos
objectifs, mais nos capacités d'investissement dans le
verdissement (de l'automobile). Et ces amendes auraient,
je crois, des répercussions sur l'ensemble des fournisseurs
qui sont déjà partout en France sous forte pression», a
poursuivi Antoine Armand.

«Un peu partout en France, un peu partout en Europe,
la vie ne peut pas se faire sans voiture, le reconnaître, ce
n'est pas de l'idéologie, c'est du constat et du pragma-
tisme», a souligné par ailleurs le ministre. «Nous allons
maintenir nos objectifs, continuer à vous soutenir et persis-
ter à protéger», a-t-il lancé aux industriels.

Marseille
Quatre policiers blessés après un refus d’obtempérer et une course-poursuite

Refusant de s’arrêter pour un contrôle,
un chauffard de 22 ans a percuté

plusieurs véhicules en stationnement
avant de tenter de fuir par l’autoroute à
contresens. Interpellé avec ses trois pas-
sagers, il a été placé en garde à vue.

Dans la nuit de lundi à mardi, un chauf-
fard âgé de 22 ans ayant commis un

refus d’obtempérer a pris tous les risques
pour fuir les forces de l’ordre lancées à ses
trousses dans les quartiers nord de
Marseille. La course-poursuite, particulière-
ment violente, a fait plusieurs blessés et
endommagé de nombreux véhicules garés
à proximité des lieux du contrôle.

Comme rapporté au Figaro de sources
policières concordantes, les faits se sont
produits aux alentours de 2 heures du matin
dans le 16e arrondissement et ont entraîné
le déploiement de plusieurs unités pour ten-
ter de mettre un terme à la course folle du
mis en cause. Alors qu’ils s’apprêtaient à
contrôler la voiture du conducteur, une
patrouille de la brigade anticriminalité nord

(BAC nord) a été surprise de voir le jeune
homme foncer à toute allure pour les éviter
en percutant plusieurs véhicules en station-
nement.

Une passagère de 16 ans en fugue
Lancés à sa poursuite, l’équipage et

plusieurs autres véhicules sérigraphiés ont
tenté d’arrêter la voiture, en vain. D’après
une source, même une herse lancée dans
les roues du véhicule n’a pas empêché le
chauffard de continuer sa course sur les
jantes en direction de la voie rapide via une
bretelle d’autoroute. C’est là qu’il aurait
tenté un demi-tour, percutant de plein fouet
un véhicule de la BAC avant d’enclencher
une marche arrière et de percuter une sec-
onde voiture de police alors que plusieurs
agents étaient descendus sur la route
l’arme à la main.

Parvenant à quitter l’autoroute par la
bretelle en sens inverse, le chauffard a
finalement été interpellé dans la foulée et
placé en garde à vue avec ses trois pas-
sagers. Parmi eux, une jeune fille âgée de
16 ans était même déclarée en fugue. 

Une enquête pour «refus d'obtempérer
aggravé» et «violences avec arme par des-
tination sur personne dépositaire de l’au-
torité publique» a été ouverte par le parquet
de Marseille, qui confirme que quatre fonc-

tionnaires ont été blessés au cours de ce
«grave» refus d’obtempérer. D’après une
source, ces derniers ont été touchés au
niveau des cervicales, tandis qu’un dernier
souffrait de douleurs à l’épaule.

Une série de produits alcoolisés vendus
dans des emballages semblables aux très

populaires compotes pour enfants a
relancé le débat sur les restrictions de

vente d’alcool.

Les industriels ont-ils franchi le pas trop
dans leurs stratégies marketing agres-

sives visant à banaliser la consommation
d’alcool et pouvant pousser à l’addiction ?
C’est ce que laisse penser l’immense émoi
qu’a suscité dans l’opinion publique polon-
aise l’affaire des « tubes d’alcool », soit de
la vodka vendue dans de petits sachets
plastiques de 100 ou 200 millilitres, aux
couleurs vives, ressemblant à s’en mépren-
dre aux compotes fruitées tant prisées par
les enfants.

L’entreprise à l’origine des « tubes » est
une société polonaise spécialisée non pas
dans la production l’alcool, mais dans les
compotes de fruit. Elle n’a pas lésiné sur les
efforts créatifs pour promouvoir son innova-
tion controversée. « Pas seulement une
marque, nous sommes de véritables
rebelles dans le monde de l’alcool (…) des
pionniers, aux frontières de l’art, du design
et de l’innovation, (…) synonyme de la
meilleure qualité, de créativité, et de

courage », pouvait-on lire sur les publicités
du produit.Mis en vente au milieu de l’été,
les « tubes » ont pris de la visibilité au cours
du mois de septembre, avant de déclencher
une véritable tempête sur les réseaux soci-
aux et un scandale politique. « Nous avons
déjà des cigarettes électroniques jetables

colorées. Maintenant des “tubes d’alcool”
que l’on peut confondre avec une compote.
L’un et l’autre produit sont de manière évi-
dente destinés à la jeunesse. Ils imitent des
sucreries, mais sont du poison. (…)
Arrêtons ce mal ! » s’est notamment
indignée sur le réseau X, parmi des milliers

d’autres messages, la députée de gauche
Joanna Wicha.

C’est le mal à l’état pur »
Au fur et à mesure que la polémique

enflait, les plus hauts responsables poli-
tiques polonais ont à leur tour pris la parole.
« Non, ce produit ne passera pas chez
nous, a communiqué le premier ministre,
Donald Tusk (Coalition Civique, libéraux).
J’ai alerté tous nos fonctionnaires, qui ont
pour objectif de trouver des contre-mesures
efficaces à l’encontre de ce procédé. » Le
président de la Diète, la chambre basse du
Parlement, Szymon Holownia (Pologne
2050, centre droit), a lui aussi réagit : «
J’écris ceci avant tout en tant que père :
chère entreprise qui vend de la vodka en
sachet, ce que vous faites, c’est le mal à l’é-
tat pur. Je ne laisserai pas passer ça en tant
que député. Honte ! »

Le 2 octobre, le ministère de la santé a
annoncé la démission du directeur du
Centre national de lutte contre l’addiction.
La ministre de l’éducation, Barbara
Nowacka, a signalé qu’« il est nécessaire
de modifier rapidement la réglementation
afin que les producteurs d’alcool ne puis-
sent plus profiter de failles juridiques ».

En Pologne, de la vodka vendue dans des gourdes fruitées provoque un scandale
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Plusieurs axes routiers sont bloqués depuis lundi 14
octobre, et des heurts ont éclaté avec les forces de l’or-
dre. Les partisans de l’ancien dirigeant, qui ont promis
de poursuivre l’action, redoutent sa possible arrestation

dans une affaire de viol présumé sur mineure.

Des partisans de l’ex-président Evo Morales (2006-
2019), redoutant sa possible arrestation dans une

affaire de viol présumé sur mineure en 2015, ont promis de
poursuivre leur blocage de plusieurs axes routiers en
Bolivie, entamé lundi 14 octobre, et qui a engendré des
heurts avec la police.

« Cet après-midi, demain et jusqu’aux prochains jours,
tout le pays sera bloqué », a déclaré à la presse Ponciano
Santos, secrétaire de la Confédération syndicale unitaire
des travailleurs paysans de Bolivie.

Depuis l’aube, la circulation est coupée sur les voies qui
relient le département de Cochabamba (centre), fief de l’ex-
président, à Santa Cruz (est), capitale économique du
pays, et au département de Chuquisaca (sud-est), selon
l’Administration bolivienne des autoroutes (ABC). Des
heurts ont éclaté avec les forces de l’ordre qui ont tiré des
gaz lacrymogènes et au moins six personnes ont été
arrêtées, a indiqué la police.

Le « Pacte d’unité », une coalition d’organisations
proches de l’ancien président de 64 ans, dit dans un mani-
feste s’être mobilisé « pour protéger la liberté, l’intégrité et
[empêcher] l’enlèvement » de M. Morales.

Morales refuse de comparaître
Evo Morales ne s’est pas rendu jeudi à une convocation

du procureur du département de Tarija (sud) où il devait
être entendu dans le cadre de l’enquête ouverte pour « viol,
trafic et traite d’êtres humains », ce qui pourrait conduire à
la délivrance d’un mandat d’arrêt.

L’ex-président aurait durant son mandat eu une relation
avec une jeune fille de 15 ans avec laquelle il a eu une fille
en 2016, selon la plainte instruite par le ministère public.
Les avocats de l’ancien président, premier indigène à avoir
gouverné la Bolivie, affirment que l’affaire a déjà été exam-
inée et classée en 2020.

Le leader des producteurs de coca estime être victime
d’une « persécution judiciaire » orchestrée par le gou-
vernement du président Luis Arce, ancien allié et désormais
rival pour la candidature du parti au pouvoir pour la prési-
dentielle de 2025.

Le père de la victime présumée, qui ne s’est pas non
plus présenté à la convocation de la justice, a été arrêté
vendredi et placé en détention provisoire pour une durée de
quatre mois. Selon le ministère public, les parents de la vic-
time présumée l’auraient délibérément inscrite au « mou-

vement de jeunesse » de soutien à Evo Morales « dans le
seul but de gravir les échelons politiques et d’obtenir des
avantages (…) en échange de leur fille mineure », ce qui
constituerait le délit de « trafic et traite d’être humains ».

Appel au dialogue
Lundi, la procureure chargée de l’enquête, Sandra

Gutiérrez, n’a pas indiqué si un mandat d’arrêt allait être
délivré contre M. Morales. « Pour des raisons de stratégie
d’enquête, nous allons éviter de donner plus de détails sur
cette affaire », a-t-elle seulement dit.

Evo Morales avait fin septembre pris la tête d’une
marche de plusieurs milliers de ses partisans contre la sit-
uation économique dans le pays. A son arrivée dans la cap-
itale La Paz, au terme d’un parcours émaillé d’affronte-
ments violents avec des opposants, un ultimatum a été
lancé au gouvernement pour un remaniement ministériel.

« Le gouvernement traître (…) n’a pas répondu à notre
liste d’exigences et n’a pas eu la volonté d’appeler au dia-
logue sur l’approvisionnement en carburant, la pénurie de
dollars, l’augmentation du panier de la ménagère, la grave
dette intérieure et extérieure », a souligné le « Pacte 
d’unité».

Pour désamorcer la contestation, la ministre de la prési-
dence, Maria Nela Prada, a appelé M. Morales au dialogue
lundi avec le président Arce pour évoquer la crise
économique actuelle. Le représentant syndical a estimé
que cet appel au dialogue aurait dû être adressé au « Pacte
d’unité ». « Si vous voulez dialoguer, dialoguons à un point
de blocage, où vous voulez », a-t-il dit.

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 30th day of January
2025 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, 2nd Floor New Supreme Court Building, Cnr
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy of
the following immovable property, viz:- Une portion de terrain de la
contenance de MILLE QUATRE VINGT SEPT METRES CARRES
(1,087M2), portant le PIN 1305180165, situee dans le district de
la Riviere du Rempart, lieudit Grand Baie et bornee tant d’apres le
titre de propriete que d’apres un rapport d’arpentage avec plan fig-
uratif y joint, dresse par Mons. Rajack Bahadoor, arpenteur jure, en
date du 22/03/2007 enregistre au Reg: LS 61/694, comme suit:- Du
premier cote, par le lot No. 1 sur treize metres et un centimetres
(13.01m); Du deuxieme cote, par Bibi Jamila Boyrangee sur qua-
tre-vingt-quatre metres trois centimetres (84.03m); Du troisieme
cote, par un chemin commun de quatre metres de large (4m) une
reserve d’un metre et cinquante centimetres (1.50m) de large entre
sur treize metres (13m) Et du quatrieme et dernier cote, par M.
Ghayur Bocus, Joseph Desire Daniel Clarisse, Abdool Ramna
Jaumeer, J. Mohabeer, Rehman Sheik Dawood et Gabriel Benoit
Sullivan Mokiah sur quatre-vingt-trois metres et quarante et un
centimetres (83.41m). Ensemble un batiment en blocs de ciment
sous dalles y existant ainsi que les installations faites pour l’eau, la
lumiere electrique et le drainage y attachees et generalement tout
ce qui peut en deprendre ou en faire, sans aucune exception ni
reserve et sans une plus ample description. Together with all that
may depend or form part thereof without any exception or reserva-
tion, the whole morefully described in a deed transcribed in
TV201806/000347. The said sale is prosecuted at the request
of (1) Mr Dilany EDOO and (2) Mrs Fatma Bibi EDOO (born
RAMKOLEEA) residing at No. 8, Marcelin Savrimootoo, Port
Louis against J & P Lodge Ltd, having its Registered Office sit-
uate at No. 18, Edith Cavell Street, Harel Mallac Building, Port
Louis. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 15th day of October 2024.          
Me. N. RAMA
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of
November, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate
at New Supreme Court Building, c/r Desroches & Edith Cavell
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the
request of SBM Bank (Mauritius) Ltd against WATER-WALL
DESIGN & CONSTRUCTION CO LTD, represented by Mr Eric
Croutsche of Surinam, of the following immoveable property:-
“Une portion de terrain de la contenance de TROIS MILLE NEUF
CENT TRENTE NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE DEUX
CENTIEMES DE METRE CARRE (3,939.62m2) etant le lot No. 55
du Morcellement dont elle fait partie, situee au quartier de la
SAVANNE lieu dit Chamouny et portant le numero d’identification
“PIN” 1613080132 sous la section 7(3) du ‘Cadastral Survey Act
2011’, d’apres le rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint,
dressé par Mons. Girish BEECHOO, Arpenteur Jure, le
25/02/2014, enregistre au Reg: LS 99/22697, et bornee comme
suit:- Vers le Nord Est, par un chemin commun, sur cinquante sept
metres trente six centimetres (57.36m); Vers le Sud Est, par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen, sur soixante six metres  quarante
trois centimetres (66.43m); Vers le Sud Ouest, partie par le lot No.
56 et partie par le lot No. 57 (decrits audit rapport), sur soixante
metres soixante cinq centimetres (60.65m); Et vers le Nord Ouest,
par le lot No 54 (decrit audit rapport), sur soixante sept metres
quarante quatre centimetres (67.44m). OBSERVATION EST ICI
FAITE qu’audit rapport dudit Mons. BEECHOO, Arpenteur Jure, il
a ete fait observer que ce lot est greve d’une servitude sur une por-
tion de terrain de forme triangulaire ayant comme dimensions de
3,0 m, 12,70 m et 13,0 m en teinte grise sur le plan figuratif attache
a son rapport pour les besoins de visibilite (Visibility Splay).
Ensemble tout ce qui peut en dependre ou en faire partie sans
aucune exception ni reservation. The whole morefully described in
deed transcribed in TV 201410/000204. The said portion of land is
bare. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 16th day of October 2024.
Mrs S. SONAH-ORI
Of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)

In the matter of:
Mohammad Shameem ANTOWROO

PETITIONER (H)
v/s

Bibi Nusreen Khan ANTOWROO (born GOPEE)
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 22/05/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on the Friday the 29th
November 2024 at 09.30 hrs, before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 16th day of October 2024.
Me. Janervy RAMKALAWON
Of 1104, 11th floor Sterling Tower, 14, Poudriere St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

24. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I MONTEBELLO PARKWAY LTD will apply to the
Municipal/District  Council of Port Louis for a Building and Land
Use Permit for new proposed mixed-use development comprising
of one basement parking level, lower and upper commercial ground
floor level and five levels of offices at Plot 14, Montebello Smart
City.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 
Date 17 Octobre 2024

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I JHANGEER NAZEER will apply to the District
Council of Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit
for a proposed General Retailer at Plateaux Road, Goodlands.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 
Date 17 Octobre 2024

En Bolivie, des blocages routiers en soutien 
à l’ex-président Evo Morales
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NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE 

Take notice that, GLOBAL EQUESTRIAN LTD will apply to the
District Council of Pamplemousses for a Building and Land Use
Permit for construction buildings at ground floor level be used as
Quarantine centres (Agent in animals) , Open Terrace at 1st floor,
Veterinary Activities, Equine Consultation Room, the erection/lay-
ing out of Horse Racing Tracks, Construction of a horse saddling
boxes and parade ring, Construction of Stewards/Jockeys room
etc., Stand for public, Grand Stand{lodge} ,Toilet blocks, Parking
Amenities, Restaurant {excluding liquor} at Le Goulet, Petit Gamin,
Baie Du Tombeau.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 

Dated – 10th day of October, 2024.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, SEAFOOD CORNER LTD {rep. by Mr. Sunny
Choytun} shall apply to the District Council of Black River for a
Building and Land Use Permit for the Conversion of existing ground
floor building to be used as Dormitory (other accommodations e.g.
workers, hostels, dormitory etc) at Peertaub Lane, Flic En Flac 
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 

Dated – 10th day of October, 2024.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, JMLS CANCER SUPPORT LTD will apply to the
Municipal City Council of Port Louis for a Building and Land Use
Permit for the Conversion of existing building at ground, first and
second floors to be used as Residential Care Home at State Land
Lot 2A, Pointe Aux Sables Coastal Road- B 31.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 

Dated – 10th day of October, 2024.

NOTICE FOR PERMISSION FORLAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, YZSN (PHONES) CO LTD (rep. by Mr. Samim
Dowlut) will apply to the Municipal Council of Beau Bassin/Rose
Hill for a Building and Land Use Permit for proposed Extensive
alteration and addition to an existing building at fourth floor to
accommodate staircase block for roof access and also request a
permission to install 2- electric motors/engines: 2- Engine
Extractors of 5000watts each Model ProtectONE at No.222, Royal
Road, Beau Bassin.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 

Dated – 10th day of October, 2024.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)

In the matter of:
Rajiv Kumar MUNGRAH 

PETITIONER (H)
v/s

Madelyn Duyao MUNGRAH (born MANGLANA)
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 07/05/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs G. JUGESSUR-MANNA, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on Thursday the 21st
November 2024 at 09.30 hrs, before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14th day of October 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
November 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against 1.- Mr. Muhammad Enayat OWADALLY
and 2.- Mrs. Widow Bibi Soobia OWADALLY, born HOSSENAL-
LY of the following property:- Une portion de terrain de la conte-
nance de QUATRE PERCHES DEUX TIERS (4 2/3 Ps) or 196.95
m2, [but mentioned to be of the extent of CENT QUATRE VINGT
SEIZE METRES CARRES ET QUATRE VINGT DIX SEPT CEN-
TIEMES DE METRES CARRES (196.97 m2) in the PIN Certificate
dated 06/06/2023 bearing PCR 8562/2023 issued by the Ministry of
Housing and Land Use Planning], située au quartier des
Pamplemousses, Le Village, et bornée d’apres le proces verbal de
rapport avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur Maurice
Dumazel, arpenteur jure, le vingt huit septembre mil neuf cent soix-
ante dix neuf (28/09/1979), enregistre au Reg A419/4025 comme
suit:- D’un cote, par Spring Lane sur trente huit pieds. Du second
cote par le surplus du vendeur sur cinquante trois pieds. Du
troisième cote par Mohabeer Ramchurn sur quarante et un pieds.
Et du dernier cote par veuve Alzir Leonel sur cinquante cinq pieds.
La mesure employee est le pieds anglais. Ensemble tout ce qui
peut en dépendre ou faire partie sans aucune exception ni reserve.
OWNERSHIP - Mrs. Widow Bibi Soobia OWADALLY, born
HOSSENALLY, is the owner of the above-described property as
evidenced by deed drawn up by and before Me. George Edmund
Sinatambou, a notary public, registered and transcribed on
08/03/1980 in TV 1477/148 and bearing PIN No. 1210050086. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 11/10/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
November 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against Mr. Abdool Samad BHOYROO of the fol-
lowing property:- Une portion de terrain de la contenance de
TROIS PERCHES ET CINQUANTE NEUF/CENTIEMES (3.59 Ps)
soit CENT CINQUANTE ET UN METRES CARRES ET
CINQUANTE TROIS CENTIEMES (151.53 m2), (PIN 1115040031)
située en cette Cite de Port Louis, lieu dit Roche Bois, et bornée
d’après un rapport dresse par Monsieur Robert Foiret, arpenteur
jure, le 30/01/1980, enregistre au Reg. B122/5081, comme suit:-
Du premier coté, par la Rue des Bouchers, sur huit pieds ou deux
metres soixante centimetres (2.60m). Du deuxieme coté, partie par
le lot No. 2 abandonne à Monsieur Kresh Jeewood et partie par
Monsieur Lim Chin, sur une ligne brisee en trois parties mesurant
respectivement vingt neuf pieds neuf pouces ou neuf metres soix-
ante six centimetres (9.66m), trente trois pieds ou dix metres soix-
ante douze centimetres (10.72m) et vingt neuf pieds ou neuf
metres soixante six centimetres (9.66m). Du troisième coté, par
Monsieur Heera ou ayant droits, sur quarante pieds six pouces ou
treize metres quinze centimetres (13.15m). Et du quatrième et
dernier coté, par le lot No. 1, abandonne a Madame Amritta
Jeewood, sur cinquante neuf pieds six pouces ou dix neuf metres
trente trois centimetres (19.33m). Ensemble avec le/s bâtiment/s
se trouvant sur le dit terrain et avec tout ce qui peut en dépendre
et en faire partie, sans aucune exception ni réserve. It is expressly
agreed between the parties that any building/s, addition/s, renova-
tion/s construction/s etc., which may be put up on the above
described portion of land will be covered and burdened by the pres-
ent fixed charge. STATEMENT OF OWNERSHIP - Mr. Abdool
Samad BHOYROO is the owner of the above described portion of
land as evidenced by deed drawn up by Me. Farzanah Bibi Joomun
Boolakee, a notary public, dated 18/12/2014, duly registered and
transcribed in TV 201412/001672, and bearing PIN No.
1115040031.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 11/10/2024.
Mr. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B , Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
November 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against Mr. Vishal POLIAH of the following proper-
ty:- DESCRIPTION OF PROPERTY: Les biens et droits immo-
biliers ci-après décrits dépendant d’un immeuble connu sous le
nom de «CENTRE COMMERCIAL VIEUX MOULIN» Ledit immeu-
ble a fait l’objet d’un règlement de jouissance- règlement de
copropriété- incorporant un état descriptif de division suivant acte
reçu par Me. Michel Nicolas Boullé, notaire, en date du six mai de
l’an deux mille huit (06/05/2008), enregistré et transcrit au Vol.
6994/20, aux termes duquel, il a été établi 50 lots qui sont plus
amplement désignés au sus dit règlement de copropriété. Lequel
règlement de jouissance - règlement de copropriété- état descriptif
de division a depuis été modifié suivant un acte reçu par le notaire
soussigné, en date des six et dix mars de l’an deux mil neuf
(06/03/2009 & 10/03/2009), enregistré et transcrit au Vol. 7301/10.
DESIGNATION - Le lot 31 portant la numérotation (G17) au
«Ground Floor Plan» du bâtiment A qui demeure ci-annexée
étant un emplacement à usage commercial se trouvant au rez-
de-chaussée du dit batiment d’une superficie de vingt deux
mètres carrés (22m2) situé à l’avant du lot No. 34, en face du
lot No. 7 et à droite du lot No. 32. Et les vingt sept/dix millièmes
(27/10,000èmes) de toutes les parties communes y attachées.
Observation est ici faite que les lots Nos. 27 à 33 sont situés dans
un bloc formé de sept emplacements commerciaux situés en face
des lots 6 à 11 séparés des dits lots par un couloir, ces lots se
situent à l’avant de l’espace ouvert du lot No. 34. Tel et ainsi que le
tout se poursuit, s’étend et comporte actuellement et sans qu’il soit
besoin d’en faire une plus ample description. Ensemble les instal-
lations y faites pour l’eau, la lumière électrique et le drainage y
attachées et généralement tout ce qui peut en dépendre ou faire
partie sans aucune exception ni réserve. OWNERSHIP - Mr. Vishal
POLIAH is the owner of the above described «emplacement com-
mercial – G17» as described in deed drawn up by Me. Marie Julie
STEPHEN, notary, duly registered and transcribed in TV 8418/26
and inscribed in IV. 2760/63 on 22/03/2012, and the portion of land
on which stands the building bears PIN No. 1518260041. Together
with all the appartenances and dependencies thereof generally
whatsoever without any exception or reserve. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 11/10/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 30th day of January
2025 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situated
at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the Sale by Levy, prosecuted at the request of MauBank Ltd
against Mr. Vijay HURCHURN of the following property:- Une por-
tion de terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT
CINQ ET TRENTE HUIT CENTIEMES METRES CARRES (285.38
m2), située au quartier du Grand Port, lieu dit Plaine Magnien, et
bornée d’après un proces verbal de rapport dresse par Mons. L. M.
Dumazel, Arpenteur Jure, en date du 21/08/2000, enregistre au
Reg. LS 38/5927, comme suit: D’un coté, partie par un chemin de
sortie de trois metres cinq centimetres (3.05m) de large donnant
acces a la Route Publique de Plaine Magnien et partie par Mr.
Yadav Hurchurn sur une longueur totale de quinze metres
cinquante cinq centimetres (15.55m). Du second coté, par
Sookdeo Patny sur dix huit metres cinquante neuf centimetres
(18.59m). Du troisième coté, par le lot no. 2 (Sardha Hurchurn) sur
quinze metres soixante neuf centimetres (15.69m). Du quatrième
et dernier coté, par un chemin de sortie de quatre vingt onze cen-
timetres de large (0.91m) de large commun entre les co-
partageants sur dix sept metres quatre vingt dix centimetres
(17.90m). Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire par-
tie, sans aucune exception ni réserve. It is expressly agreed
between the parties that any building/s, addition/s, renovation/s
construction/s etc., which may be put up on the above described
portion of land will be covered and burdened by the present fixed
charge. STATEMENT OF OWNERSHIP - Mr. Vijay HURCHURN is
the owner of the above described portion of land as evidenced by
deed (partage en nature) drawn up by Me. Joseph Marcel Joson, a
Notary Public, dated 20/12/2000 and 10/01/2001, duly registered
and transcribed in TV 4563/66, and bearing PIN No. 1515060116,
as evidenced by a PIN Certificate issued by the Ministry of Housing
and Land Use Planning on 01/07/2024, bearing PCR 9520/2024.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 11/10/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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LIGUE DES NATIONS
Espagne 3 - 0 Serbie

La Roja intraitable face à la Serbie
L’Espagne reste intraitable. Opposés à la
Serbie à Cordoue mardi lors de la 4e

journée de Ligue des nations, les champi-
ons d’Europe ont obtenu une troisième
victoire d’affilée au bout d’un match

maîtrisé où ils ont accumulé pas moins
de 30 tirs. Portée par les buts d’Aymeric
Laporte (5e), Alvaro Morata (65e) et Alex
Baena (77e), la Roja reste invaincue en
2024 et se qualifie pour les quarts.

Les champions d'Europe ont tenu leur
rang. L'Espagne a surclassé la Serbie,

mardi à Cordoue, lors de la 4e journée du
groupe 4 de la Ligue des Nations (3-0).
Aymeric Laporte a vite ouvert le score (5e),
Alvaro Morata a loupé un penalty (54e)
avant de faire le break (65e) puis Alex
Baena a marqué sur coup franc (77e) face
à des adversaires dépassés. La Roja con-
forte sa première place et est assurée de
jouer les quarts de finale alors que le
Danemark a fait match nul en Suisse (2-2).

Si le match aller s'était terminé sur un 0-
0 à Belgrade en septembre, cette seconde
manche s'est révélée à sens unique. Malgré
l'absence de Lamine Yamal, blessé récem-
ment, en plus de celle de Nico Williams
pour ce rassemblement, les champions

d'Europe ont tout de suite pris les choses en
mains sous la pluie andalouse. Ils ont
enchaîné les corners et trouvé la faille sur
un centre de Pedro Porro repris de la tête
par Laporte (1-0, 5e). Le natif d'Agen a
signé son second but en 39 sélections, le
premier depuis plus de trois ans.

Rajkovic a résisté comme il a pu
Mal placé sur l'ouverture du score, l'an-

cien gardien rémois Pedrag Rajkovic s'est
racheté en tenant tête à Mikel Oyarzabal
avant de voir Mikel Merino trouver le poteau
sur le corner suivant (16e). Martin
Zubimendi, lui, a placé une frappe axiale de
peu au-dessus de la cible (28e) puis
Rajkovic a détourné celle d'Oyarzabal de 20
mètres également (34e). Le dernier rempart
serbe a encore montré ses qualités et ses
défauts en sortant maladroitement de sa
surface avant de se reprendre pour bloquer,
devant sa ligne, une tête de Morata (42e).

Totalement dominée, la Serbie a réussi
à atteindre la pause avec un seul but de
retard et son sélectionneur, l'ancien
Marseillais Dragan Stojkovic, a lancé Luka
Jovic et Grujic à la reprise. Le joueur de
l'AC Milan et celui de Porto n'ont cependant
rien changé. La Roja a poursuivi son siège
du camp adverse et Morata a tiré de peu à

côté du cadre (49e) et pressé dangereuse-
ment Rajkovic (51e) avant de le défier pour
un penalty mais a envoyé le ballon nette-
ment au-dessus de la cible à la manière du
Belge Youri Tielemans contre la France
(54e).

Morata dans tous ses états
Compréhensif, le public andalou a scan-

dé le nom de celui qui reste sur trois penal-
ties loupés en club comme en sélection.
Morata n'a pas renoncé même si Rajkovic
s'est encore interposé aux six mètres (61e).
Bien plus discret, l'avant-centre serbe
Aleksandar Mitrovic a mal conclu une con-
tre-attaque et loupé le coche sur l'unique
occasion serbe de la soirée (63e). La sanc-
tion n'a pas tardé à tomber avec une reprise

précise de Morata partie au fond des filets
après un superbe travail de Fabian Ruiz (2-
0, 65e).

Rajkovic a repoussé une belle frappe de
Baena (70e) mais n'a rien pu sur son coup
franc axial à 20 mètres juste après l'expul-
sion de Strahinja Pavlovic (3-0, 77e). La fin
de match a été un calvaire pour les dix
Serbes restants avec notamment un tir de
l'entrant Pedri sur le poteau (80e).
L'Espagne a terminé la rencontre avec 30
tirs contre 3 pour les visiteurs. Elle est cer-
taine de finir à l'une des deux premières
places de la poule et de disputer les quarts
de finale en mars. La Serbie, troisième der-
rière le Danemark, peut encore l'accompag-
ner.

Pologne  3 - 3 Croatie 
La Croatie est tenue en échec 

par la Pologne
Le match dramatique entre la Pologne et
la Croatie s'est terminé par un match nul
3:3. Le match était valable pour le groupe
1 de la Ligue A de la Ligue des Nations.

L'équipe locale a pris l'avantage grâce au
but de Piotr Zielinski à la cinquième

minute. Borna Sosa à la 19ème minute a
marqué 1:1. À la 24ème minute, Petar
Sucic a marqué pour 2:1 et deux minutes

plus tard, Martin Baturina a marqué pour
3:1. À la 45ème minute, la Pologne a réduit
le score à 3:2 grâce au but de Nicola
Zalewski. Pendant ce temps, à la 3e
minute, Sebastian Szymanski a marqué
3:68.
La Croatie est deuxième du classement
avec sept points. La Pologne est troisième
avec quatre points.

Suisse 2 - 2 Danemark
La Suisse et le Danemark 

dos à dos
Après avoir commencé cette

campagne de Ligue des nations
par trois défaites, la Suisse a
enfin débloqué son compteur :
un maigre point pris à la maison
face au Danemark après avoir

mené au score 
par deux fois (2-2).

Bien lancée par Remo Freuler,
buteur en force de près (1-0,

26e), la Nati se laisse reprendre
dans la foulée sur une égalisation
de Gustav Isaksen, bien lancé sur
un coup franc joué vite depuis le
milieu de terrain (1-1, 27e). 

Percuté dans la surface, Breel
Embolo laisse ensuite Mohamed
Amdouni redonner l’avantage aux
siens juste avant la pause sur

penalty (2-1, 45e+1).

Eriksen, héros danois
Enfin un peu de bonheur pour

cette formation suisse, si
séduisante lors de l’Euro ? Pas
vraiment. Incapable de se
dégager, la défense helvète cède
à nouveau devant Christian
Eriksen, tout content de voir le
ballon arriver jusqu’à lui en pleine
surface (2-2, 69e). Au moment de
faire les comptes, le Danemark
reste solidement accroché à une
deuxième place synonyme de
qualification pour les quarts de
finale de la compétition. L’objectif
sera tout autre pour son hôte du
jour, qui va devoir montrer mieux
pour se donner une chance de
sauver sa peau en ligue A.
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Écosse 0 - 0 Portugal
Le Portugal et Ronaldo
coincent face à l’Ecosse

70% de possession, 14 tirs à 3 : le Portugal a largement
dominé son match de 4e journée de Ligue des nations
mardi, mais les Lusitaniens n’ont pas réussi à faire

sauter le verrou écossais à l’Hampden Park de Glasgow.
Au grand dam de Cristiano Ronaldo, titulaire visiblement
frustré au coup de sifflet final. Les Portugais conservent

la tête du groupe 1.

La belle série du Portugal s’est arrêtée à Glasgow.
Première de son groupe de Ligue des Nations, la sélec-

tion lusitanienne n’a pas réussi à enchaîner ce mardi une
quatrième victoire de rang dans la compétition, accroché
par l’Écosse (0-0). Une performance pour les locaux qui ont
réussi par la même occasion à éviter une cinquième défaite
d’affilée historique et peuvent encore mathématiquement
éviter les barrages.

Le 15 octobre a été le soir des séries brisées. Pour le
Portugal, qui n’avait connu que la victoire depuis le début de
la phase de groupe. Pour sa star, aussi, Cristiano Ronaldo,
qui avait marqué un but à chacun des trois matchs de la
phase aller et qui n’a pu en enchaîner un quatrième. Ce n’est
pourtant pas faute d’avoir essayé, l’ancien Madrilène s’étant
procuré la majorité des occasions de son équipe dont une en
seconde période qui a rasé le poteau (82e).

L’ange Gordon
Diego Costa avait encaissé jusqu’ici un but par match et

a tenu cette fois sa cage inviolée, même s’il n’a pas dû sor-
tir d’énormes parades non plus à l’inverse de son homo-
logue écossais. Sur un seul coup, certes, mais quel coup,
pour stopper une frappe à bout portant de Bruno Fernandes
en fin de match (87e).

Un arrêt réflexe avec de la réussite qui a préservé le
résultat globalement mérité pour sa sélection, qui a certes

joué très bas et très resserré mais qui a aussi montré beau-
coup de générosité pour mettre en échec les créateurs por-
tugais. Et pour s’offrir même de temps à autre quelques
escarmouches pas trop mal senties dans le camp adverse.
Un bon point au final pour le petit Poucet de ce groupe A,
qui a retardé la qualification du Portugal ainsi que son élim-
ination de la course aux quarts de finale.

Roumanie 2- 1 Lituanie
La Roumanie n'a pas
tort contre la Lituanie
La Roumanie a remporté une autre victoire pour con-
server la première place du groupe 2   battu la Lituanie

sur la route avec le résultat 2:1.

Lutuania a marqué le premier grâce à Armandas
Kuçkys. Il a marqué à la 7e minute, tandis que les

Roumains ont également marqué sur penalty. Razhvan
Marin a marqué à la 18e minute. Denis Dragush a assuré
la victoire de la Roumanie à la 65e minute.

La Roumanie est première avec 12 points, tandis que le
Kosovo est une position en dessous avec neuf points.
Chypre est troisième avec trois points et la Lituanie
dernière sans point.

Affaire Mbappé : qui est l'avocate qui vole au
secours de la star du Real Madrid ?

Marie-Alix Canu-Bernard s'est glissée dans l'entourage
de la vedette des Bleus après l'affaire de Stockholm.

Mardi, Marie-Alix Canu-Bernard est sortie par surprise
en clôture d'une journée folle. Parachutée sur TF1

dans le journal de 20 heures pour défendre Kylian Mbappé.
« Il est stupéfait d'entendre que ça pourrait le concerner. Il
a préféré aller s'entraîner et a demandé à mon cabinet de
ne pas laisser les choses en l'état, parce que c'est impossi-
ble de se laisser calomnier et diffamer de cette façon-là.
C'est la raison pour laquelle nous allons déposer une
plainte en dénonciation calomnieuse. » La plainte contre X
a été déposée à Paris.

Marie-Alix Canu-Bernard est une pointure « avocat
pénaliste depuis 1991 au Barreau de Paris et près la Cour
Pénale Internationale. Elle plaide aussi bien devant les juri-
dictions pénales nationales de droit commun, que devant
des juridictions d'exceptions ou disciplinaires. Mais elle
intervient également fréquemment devant la Cour
Européenne des droits de l'homme ainsi qu'à l'étranger, en
Afrique notamment », présente son cabinet CB&A.

Parmi ses clients ? Des hommes d’affaires, politiques
et peoples

Marie-Alix Canu-Bernard est, mardi venue renforcer la
garde rapprochée de Kylian Mbappé. Elle a notamment pris
le relais de Delphine Verheyden, l'avocate qui était, elle,
présente à l'audience de la Ligue nationale dans le cadre
du litige financier entre le PSG et son ancienne star et
résumait sa mission en 2017, dans Le Parisien : « Aider les
sportifs à éviter les accidents de la vie et rester sur les rails
du point de vue juridique. »

Parmi les clients de Marie-Alix Canu-Bernard, se sont
notamment succédé Bernard Squarcini, l'ancien patron du
renseignement intérieur, Gilbert Aziber, l'ancien magistrat,
Dominique Ambiel, l'ancien conseiller en communication de
Jean-Pierre Raffarin, Dany Boon, Marcel Campion, Jean-
Charles Naouri, l'ancien PDG de Casino ou Jean-Pierre
Dartevelle, ancien candidat malheureux à la présidence de
la Fédération française de tennis.

Depuis mardi, Marie-Alix Canu-Bernard accompagne
Kylian Mbappé qui, selon un sondage Odoxa publié fin sep-
tembre voit son image se dégrader auprès des Français qui

ne sont plus que 58% à le trouver «sympathique» (-22
points par rapport à avril) et seulement 35% à le juger
«humble» (-31 pts).


